
 

COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AM-2000-6422 
Cas : CM-2015-4561 
 
 
Montréal, le 23 juillet 2015 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LA COMMISSAIRE :  Judith Lapointe, juge administrative 
______________________________________________________________________ 
 
 
Centre intégré de santé et de services sociaux des Laurentides (ayant succédé le 
1er

 
 avril 2015 à l’Agence de la santé et des services sociaux des Laurentides) 

Employeur 
 
c. 
 
Syndicat des employé-es de l'Agence de la santé et des services sociaux des 
Laurentides - CSN 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 

[1] Le 26 juin 2015, la Commission reçoit une entente de services essentiels que les 
parties proposent de maintenir en cas de grève chez l’employeur. 

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie du personnel de 
bureau, des techniciens et des professionnels de l'administration. » 

[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
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modifications et les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de l’entente : 

• Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

• Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

• Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

• Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

• Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

• L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

• Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation. 

• Afin de voir à l’application des services essentiels, les parties désigneront 
chacune une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

• Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 

• L’entente est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 
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[5] Après examen de l’entente et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à l’entente ci-annexée, incluant les modifications 
et les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus;  

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une entente approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________ 
Judith Lapointe 

 
Mme

Représentante de l’employeur 
 Sylvie Boulanger 

 
Mme Manon Forget 
Représentant(e) de l’association accréditée 
  
 
JL/np 
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3. Lors d'une grève, l'association acdditée s'engage à maintenir, par quart de travail, 100 % des salariés qui
seraient hablhiellement en forction lors da caitte; période. Dans son 'unim ds soins ou sa aatégorie de servioe,
chaque salarié travalllera durant le pourcentage de temps requis selon les dmrentes missions susrneritionnées.chaque sa
Ainsi, seloi?ri son lieu de travail, chaque salarié travalllera soit G!0 % da :son temps nomialement travaillé.

Le temps de grève s'exercera à tour de rôle, de manièrs à assurer la ;ntinuitei deis soina et das ssrvices.

ne):ok4. Un salarié accomplissant seul les fonctions de son titre d'emplol ne(kloff pas intermmpre la cûntlnuité des soiris
et des services. L:'exercioe de son tsmps de grève n'est po:sible que sl ses condmons de travail hat+Ruelles
perÏnettent qu'il quitte son poste de travail.

6. ' L'employeur foumit à l'associatlon accréditée qui en falt la demande, les infomiaUons relat!ves aux horaires de
travail des salarim visés.

6. Le temps de grève s'établit en forcUon des homres normaux de travail des salariés habituellement affadMs
dans chacun des serv?œs et dans chaaine des unités de soins.

Dans la rnesure Où le syndicat a les inforrnations sur les horairas de travail en temps requls, il s'eÏgage à foumlr
à l'emplciyeur 48 heures avant le début de la grève, uns liste pour chsa.in des seivices conoemés et par quart
de travall, indiquant le moment et là durée dei %ve prévus pour chaque salarié qui doit fairs la gràve. L'horaire
de gève sera conçu de manière à respecter les pourcentages requis et l'exercice de la grève se fera à taur de
rôle afin d'assurer la œntinuM des soins et dÛ sëffiiœs. Cetta liite demsurera en v!gueur tant et aussi
Iongtemps que le syndiœt ne transmettra pas à l'employeur, à la suite de modificationa que ce demier pourrait
apporier à l'horaire de travail, une liste révime oomportant les inàmes particular'ffls.

7. Le fonmorinement normal dea unMa de soins intensifs et d'urgence sera assuré, le œs échéant.

8. La libre aaAi d'une personne aux services de l'établissement sera assuTh, incluant les foumisseurs.

9- En œs de situatiori excepknnelle ou urgente, l'association afflr&itée s'engage, d'une pan, à mgocier
rapidement avec l'employeiur, le nombre de salariées e? d'autre 'part, à fournir les salariés désignés pour
répondre à la situation.

10. Afin de voir à l'appliœbon des semces essentiels, l associatiûn aocréditée ou chacurie des partles, s,il s agit
.?i'i..

aocréditée

d'une ententæ désignsra une ou des personnes responsables des communiœUoôs ainsi que les moyens mia en
place pûur assurer cas oümmunications.

ii. Sur deÏnande de l'une ou l'autre dea parües, celles-ci 68 ïùuni=nt pour résôudre tout problèrnë déûoulanf ae
l'appliaation de la préserite entente, ou, dans le aas d'une liste, i'assoaation accréditée en disaitera ave:.
I'e*ployeur pour tr6uver une solution . À défaut, l'une ou l'àutre des parUes avise la Commission afin que celle-ciI'employeur pour tmuver une so
puis» foumir l'aide néoessaira

12. Le présent document est valide pour toute pénoda de gève jusqu'à la slgnature d'une convention collecUve ou
de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de la Commissiûn de le modifier.

13- Le syndiast reconnaR aioir transmls la liste de services essentiels et les annexes, le aas khéa4t, à l'e.mployeur
et lui-avoir offart de négocler une entente d«h særvices essantiels à m;ah?itenir en cas de grèva

r Nombre de pages en annexa : (Ipages.

aÏaûThà J. =
P a ?o n ?é-tu re) me syndiaale ig re)

Manon Forget
(Inscrire le nom en lettres moul(w)

Date :

Ïéléphone : (460) 560-al384
Coumel : seasssl@hcitmaiLaa

? Christiane Gagnon
(Inscrirm le nom en lettres moulées)

Data : 5Ju}n 2015

Ïéléphone : (À50) 431-2777 poste 22009
Coumel : Christians.ga5non@odsj.org
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